
- Toute réservation implique l’accept ation du règlement intérieur du camping et des conditions énoncées
ci-dessous.

- Toute réservation est nominative et ne peut en aucun cas être cédée ou sous-louée. Les mineurs non
accomp agnés de leurs p arent s ne seront p as acceptés.

- Toute réservation devient effective après réception du contrat dûment complété, signé et accompagné de
l'acompte fixé à 25% du montant du séjour + 16€ de frais de dossier pour toute réservation, ou 3 € pour
les locations de moins de 3 jours , y compris en cas de locations multiples et après confirmation de la
Direction du camping. Une attestation vous confirmera le solde restant dû (sauf modifications éventuelles
après réception de votre contrat).

- Le solde du séjour pour les locations est à régler au plus t ard 30 jours avant votre arrivée sans qu’il
soit envoyé de relance.

- Vous avez la possibilité de souscrire une assurance annulation en cochant la case correspondante au recto
du contrat. Si vous ne souscrivez pas à cette assurance, pour toute annulation de séjour, l’acompte ainsi
que les sommes versées restent acquis au camping . Aucun remboursement ne sera donc effectué.
Aucun remboursement ne sera accordé pour tout séjour écourté par le locataire. Aucune réduction ne sera
consentie en cas d’arrivée retardée à posteriori ou de départ anticipé. Assurance annulation = 2,7% du
mont ant de votre séjour T .T.C.

- Nous disposons de votre emplacement ou de votre chalet si votre arrivée est retardée de plus de 24h et
n’a pas fait l’objet d’un message écrit ou téléphonique.

- Les animaux doivent être à jour de vaccination et tatoués. Les chiens doivent être tenus en laisse
obligatoirement . Le carnet de vaccination et le certificat antirabique sont obligatoires. Les chiens de
1ère et 2éme catégories ne sont pas acceptés. Il est strictement interdit de laisser les chiens seuls
dans votre        location ou sur votre emplacement .

- Tout prêt de matériel est soumis au versement d'une caution. En cas de perte, le montant sera retenu de
votre caution ou un supplément pourra également être demandé (carte barrière 50€, bracelet de piscine
30€...).

- Il vous appartient de vous assurer pour couvrir les accidents ou incidents relevant de votre responsabilité
civile.

- Des coffres-forts sont en location à l’accueil 1€ par jour. 

- Les barbecues à charbon sont autorisés, prêt gratuit de barbecue dans la limite disponible du stock.

- Les groupes doivent obligatoirement avoir leur Surveillant de Baignade afin d’avoir accès à la piscine.

- Le slip de bain est obligatoire, les short s de bain sont strictement interdit s dans la piscine. Le port du
bracelet fixe est obligatoire pour toute personne séjournant au camping.

- Les visiteurs des résidents devront s'acquitter de la redevance en vigueur pour accéder au camping
uniquement. L’ accès piscine est payant pour les visiteurs et toutes personnes extérieures au camping. 

- Le règlement intérieur est affiché au camping. Toute personne pénétrant dans l’enceinte du camping est
tenue de le respecter. En cas d’infraction, la direction ou son représent ant se réserve le droit
d’expulser sans préavis . En cas de manquement grave aux dispositions du règlement intérieur et si le
départ anticipé est rendu nécessaire, la tot alité du séjour prévu restera due et acquise . En cas de litige,
le Tribunal de Commerce de DINAN est seul compétent.
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